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Groupe de travail "Appui OP"

Thème de débat n°4

Interprofessions et contractualisation 

	Note 2


Une première note sur les "interprofessions et accords interprofessionnels" vous avait été envoyée en septembre 2005. Cette note i) listait des interprofessions / modes d’organisation liées à différents types de filières en Afrique (produits d’exportation, produits vivriers, filières élevage…), ii) proposait une grille de description / d’analyse des interprofessions (support pour structurer des informations) et iii) des documents et références sur des initiatives de concertation / coordination entre acteurs d’une même filière. 

L’objectif était d’inciter les personnes impliquées sur le terrain à faire part de leur expérience et d’échanger des informations sur les interprofessions et accords interprofessionnels en Afrique en particulier : alors qu’aujourd’hui certaines interprofessions anciennes déjà connaissent des difficultés et que d’autres sont en construction, il apparaît intéressant d’échanger sur les expériences pour élargir nos références et en tirer quelques enseignements, qui sait ?

Si les documents présentés dans cette première note ont été appréciés, selon les témoignages reçus, par contre il faut reconnaître que cette formule n’a pas rencontré un grand succès: il n’y a eu qu’un seul retour direct, sur l’interprofession riz au Ghana (Merci Olivier !). 

Aussi, pour cette seconde note sur les interprofessions et accords interprofessionnels, nous changeons de stratégie et revenons à une forme plus traditionnelle pour vous fournir des informations et de nouveaux documents sur le thème, afin d’illustrer notamment de la diversité de situations rencontrées dans les pays. 

Vous trouverez donc infra des notes sur des interprofessions et accords interprofessionnels, avec dans certains cas, des documents en ligne sur le fond documentaire : 

· interprofessions et accords interprofessionnels sur des filières coton africaines : l’Association interprofessionnelle coton (AIC) en crise au Bénin, un accord interprofessionnel au Burkina Faso, et des interprofessions coton en construction dans d’autres pays ;

· interprofessions « créées » par des projets à Madagascar (PAMPE -Projet d’appui à la Maison du petit élevage et PSFH -Projet de structuration des filières horticoles d’exportation) et au Ghana (FSRPOP - Projet sécurité alimentaire et organisations des riziculteurs) : si au Ghana l’expérience est encore récente, les expériences à Madagascar, où les projets sont plus anciens, sembleraient montrer que l’objectif de monter des structures interprofessionnelles reste encore lointain ; 

· le "modèle" burkinabé : le Comité interprofessionnel des filières Céréales et Niébé (CIC-B), une interprofession mise en place pour mettre en œuvre le plan d’actions ; 

· des accords interprofessionnels efficaces autour de la pomme de terre en Guinée.
D’autres documents et fiches sont en cours et à venir. À noter en particulier les travaux de capitalisation sur les interprofessions au Sénégal envisagés pour 2006, travaux impliquant l’ISRA (Institut sénégalais de recherche agronomique), avec aussi notamment l’ANCAR (Agence nationale de conseil agricole et rural) et le CNCR (Conseil national de concertation et de coopération des ruraux), sous la coordination de la DAPS (Direction de l’analyse de la prévision et des statistiques) et avec un appui du Cirad. Une grille d’analyse a déjà été travaillée dans ce cadre. 

Mais nous souhaitons dès à présent un retour de votre part à ces travaux : 

· Si vous êtes impliqués dans une initiative présentée infra et que vous ne vous retrouvez pas dans la présentation ici faite, que celle-ci est erronée, insuffisante, réductrice, etc., à vous de nous en faire part.

· Si vous avez des questions ou des commentaires sur ces différentes initiatives, le RéDév existe pour cela.

· Si vous avez d’autres expériences à présenter ou à commenter cela permettra d’amplifier échanges et réflexions, 
écrivez à appui-op@redev.info  
Donner de l’information n’est ni du temps perdu ni un savoir perdu : c’est un moteur pour avancer, pour soi, et ensemble.

	Des situations diversifiées selon les pays et les produits
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 interprofessions et accords interprofessionnels sur les filières coton 

- L’Association interprofessionnelle du coton (AIC) au Bénin : une interprofession qui s’enfonce dans la crise, et pourtant…

Depuis 1992, la filière coton béninoise a été libéralisée progressivement, avec le désengagement de l’État au profit des organisations de producteurs (gestion de l’approvisionnement en intrants et du conseil agricole), du secteur privé (distribution des intrants et égrenage du coton graine) et de l’interprofession qui a été créée en 2000. En effet, en 1999, la Banque mondiale avait proposé un système d’enchères pour l’achat du coton par les égreneurs mais cette proposition n’a pas été retenue par les autorités et les acteurs de la filière coton, et c’est une solution institutionnelle a priori originale administrée par l’Association interprofessionnelle du coton (AIC) qui a été mise en place. 
L’AIC s’est occupée particulièrement de la commercialisation primaire, de la sécurisation des paiements du coton et des intrants, et du financement de fonctions critiques (conseil aux producteurs, recherche cotonnière, production semencière, contrôle de la qualité du coton graine, classement de la fibre, assurance coton-graine, pistes cotonnières, prestation des organisations de producteurs, collecte des statistiques cotonnières, fonctionnement de l’AIC et de la CSPR).
La CSPR (Centrale de sécurisation des paiements et de recouvrement) est un outil dont s’est dotée l’AIC pour sécuriser les transactions. La CSPR s’occupe notamment du paiement des producteurs, du recouvrement des crédits intrants et du transport du coton vers les usines.

Dans cette filière, les fournisseurs d’intrants sont sélectionnés par la Coopérative d’approvisionnement et de gestion des intrants agricoles (Cagia, structure créée par la totalité des organisations sous-préfectorales des producteurs). Les producteurs reçoivent des engrais et pesticides des distributeurs via leurs unions, sur la base de crédits fournis par ces mêmes distributeurs. Les remboursements des crédits passent par la CSPR. Le prix d’achat est négocié entre les acteurs privés présents dans l’AIC (producteurs et égreneurs) et l’État. Sur estimation de la production du coton, des quotas sont attribués aux égreneurs. 

Le système béninois ne peut toutefois fonctionner que si tous les acteurs respectent les règles du jeu. Malheureusement, pour les producteurs en particulier, différents acteurs adhérant ou non à l’interprofession contestent et déstabilisent cette organisation : 

· distributeurs d’intrants écartés des appels d’offre de la Cagia et cherchant à obtenir des parts de marché ;

· égreneurs cherchent à récupérer du coton hors quota de production, la répartition des quotas restant problématique compte-tenu de la surcapacité d’égrenage existante ;

· certains producteurs faisant appel à des distributeurs d’intrants non retenus dans le système d’appel d’offre de la Cagia (meilleures conditions d’approvisionnent), et/ou créant des organisations dissidentes (insatisfaction du fonctionnement de la filière ou des unions comme le retard de paiement,.. ) ; 

· pour la campagne 2005-2006, c’est la Sonapra (Société nationale pour la promotion agricole), l’égreneur principal et toujours société d’État, qui ne respecte pas les règles définies par l’AIC et l’accord cadre État-AIC : en mettant en place un réseau parallèle d’achat de coton-graine 

Voir l’article dans « Le Matinal » : http://www.quotidienlematinal.com/article.php3 ?id_article=1708 )
Le non-respect des règles de l’AIC par certains acteurs a provoqué un déséquilibre des comptes de la CSPR, qui n’a pu payer l’intégralité du coton aux producteurs. 

Les multiples dysfonctionnements entraînent une image négative de cette institution. Pourtant, les solutions choisies méritent d’être analysées. Aussi, une note plus complète sur le fonctionnement de l’AIC au Bénin est en préparation. Vos apports en la matière seront les bienvenus pour l’étoffer !

- Au Burkina Faso, existence d’un accord interprofessionnel sur le coton

La filière, dont l'opérateur historique est la Société des fibres textiles (Sofitex) apparaît comme l'une des plus performantes en Afrique au plan des coûts, malgré le handicap de l'enclavement du pays. La structuration professionnelle des producteurs est un processus largement enclenché, avec plus de 7 000 groupements de producteurs villageois, fédérés depuis 1998 en unions départementales et provinciales, et en une union nationale (UNPCB : Union nationale des producteurs de coton du Burkina Faso), devenue partenaire à part entière de la filière. 

Ce partenariat s'est concrétisé par la signature, en 1999, d'un accord interprofessionnel posant le principe d'une gestion paritaire des mécanismes de fixation des prix, par la création d'un comité de gestion comme organe dirigeant de la filière, et enfin par la participation de l'UNPCB au capital de la Sofitex, dont l'État n'est désormais plus qu'un actionnaire minoritaire. 

L'État a récemment poursuivi son désengagement en introduisant, en 2004, deux nouveaux opérateurs privés exclusifs pour les zones Centre et Est, d'où la Sofitex s’est retirée. Cette ouverture à de nouveaux opérateurs a permis de favoriser une émulation entre opérateurs, sans remettre en cause le caractère intégré de la filière dans les zones concernées.
- Interprofessions Coton, outils pour la gestion du risque du marché ?

Afin de concevoir de nouveaux mécanismes d’atténuation de la volatilité des cours du coton, un atelier technique sur la gestion du risque de marché dans les filières cotonnières africaines s'est tenu à Dakar, les 24 et 25 novembre 2005. Cet atelier a été organisé par la Commission européenne, le ministère français des Affaires Étrangères (DPDEV/SEA), l'Agence française de développement (AFD), et le ministère des Affaires Étrangères des Pays-Bas en direction des professionnels du secteur.
Différents outils ont été présentés, et la Coopération française a confirmé sa disponibilité à financer dès 2006 une opération test de mise œuvre de ces outils, sur un à trois pays. La gestion ne devra pas être du ressort des États. Les expériences passées ont démontré que cela ne favorisait pas une gestion saine de la filière.

La mise en œuvre des différents outils de gestion du risque de marché doit se faire de manière coordonnée et structurée. La création d'une interprofession est apparue comme un élément institutionnel central. Elle constituera le cadre de négociation pour l'ajustement du dispositif et le cadre de gestion pour sa mise en œuvre.

L’ensemble des documents présentés au cours du séminaire et la synthèse sont disponibles sous la rubrique "rencontre" du site RéDév "Appui OP".

http://appui-op.redev.info/Ateliers/atelier_coton_dakar_2005/seminaireindex.php
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 projets d’appui à l’emergence d’interprofessions à Madagascar et au Ghana

Les expériences d’interprofessions suivantes sont issues des appuis de projets de la Coopération française qui ont appuyé à Madagascar et au Ghana la création d’interprofessions devant contribuer à la structuration et/ou au renforcement des différents acteurs des filières concernées : 

· projet PAMPE (Projet d’appui à la Maison du petit élevage) et projet PSFH (Projet de structuration des filières horticoles d’exportation). Ces projets ont fait l’objet d’une évaluation conjointe en 2005. Les résultats qui ressortent sont mitigés. Il n’est sans doute pas encore possible de parler d’interprofessions avec des acteurs partageant des objectifs communs pour le développement des filières. Ces projets ont été bâtis autour de la mise en place de services apportés par des centres techniques de compétences répondant à un réel besoin d’une partie des acteurs des filières concernés, c’est le point positif de ces expériences ;

· le projet FSRPOP (Food Security and Rice Producers Organisation Project) autour du GRIB (Ghana Rice Interprofessionnal Body) : plus récente, cette expérience de l’interprofession riz s’est structurée autour d’un plaidoyer pour la création d’un fonds de développement de la riziculture et d’actions de valorisation de la production locale impliquant les commerçants et négociants.

- La Maison du petit élevage à Madagascar (MPE) : de l’objectif d’interprofession à la création d’une association de petits éleveurs ?

La MPE est une association interprofessionnelle qui a été créée en 1995 avec pour mission l’amélioration de l’environnement de la production et l’organisation des filières de production animale à cycle court. 

Ses membres sont les groupements de producteurs, les entreprises d’élevage, les opérateurs en amont et en aval. Ses membres sont réunis en collèges, qui choissent leurs représentants, lesquels siègent au conseil d’administration. En 1997, il a été décidé d’autoriser l'adhésion à titre individuel pour les petits et moyens producteurs. 

En 2001, le statut a été modifié afin de constituer des conseils de filière en vue de permettre une meilleure cohésion et permettre aux « gros éleveurs » de se sentir plus impliqués dans les prises de décision. Dans la pratique, cette réforme n’a pas permis de retenir les gros opérateurs mais a facilité les discussions par filière : palmipèdes, poules pondeuses, poulets de chair, porcs et pisciculture.

Dans cette expérience, la mise en place de "l’interprofession" est couplée à la création d’un centre technique de compétences.

Les activités de consolidation de la MPE en tant que interprofession ont porté sur :

· l'appui technique aux éleveurs membres de l’association : visites des élevages, insémination artificielle porcine et création de groupements de défense sanitaire, mais aussi des opérations d’approvisionnement et de commercialisation ;

· la formation des opérateurs (les éleveurs notamment) ;

· l'information (publication d’une gazette) ;

· la défense des intérêts des membres et la promotion des filières : organisation de la foire de l’élevage à cycle court, prévention contre l’influenza aviaire, négociation sur l’introduction d’une TVA ;

· les activités de partenariat avec l’État (organisation de formations et d’ateliers) ou avec des projets et ONG (opérateurs d’actions de projet) ;

· les prestations de services payantes : débecquage, désinfection, analyses...

Progressivement, la MPE est devenue une association de petits producteurs et n’a plus assuré les fonctions d’une association interprofessionnelle.

En tant que centre technique, la MPE a eu des résultats positifs en terme de formation et de conseil technique. Le rapport d’évaluation indique que "paradoxalement, malgré un niveau d’exécution et de réalisation plutôt positif, l’objectif principal en matière de consolidation de la MPE comme structure interprofessionnelle n’a pas été atteint du fait de :

· la faible appropriation des bénéficiaires privés et institutionnels ;

· les intérêts trop divergents des petits et des gros opérateurs malgré la réorientation vers les conseils de filière ;

· la rareté de points communs entre les différentes filières ;

· l’absence de professions bien établies ;

· le caractère fondamentalement individualiste des éleveurs et la faible tradition réellement associative à Madagascar."

Une liste de critères à analyser préalablement à la mise en place d’une interprofession est aussi proposée.

- Les Centres techniques horticoles de Tamatave et d’Antananarivo, des interprofessions horticoles ou centres de prestation de service ? 

Le PSFH avait pour objectif la relance du secteur horticole malgache d’exportation grâce à : 

· la création d’un centre technique horticole pour l’exportation, réunissant les acteurs malgaches du secteur (exportateurs, producteurs, partenaires administratifs, bailleurs de fonds) et les importateurs européens, en vue d’accroître la compétitivité des produits horticoles à l’exportation ;

· la mise en place d’organisations professionnelles malgaches sur les filières concernées. 

Deux centres techniques ont été mis en place à Tamatave et Antananarivo pour des produits et des marchés différents, chaque centre travaillant en appui à plusieurs produits. 

Les résultats sont proches de ceux de la MPE : les prestations des centres techniques sont reconnues tant des membres que des partenaires extérieurs, notamment l’intervention du CTHT a sans nul doute été déterminante pour le maintien de la filière litchi ; par contre, l’aspect interprofessionnel se limite à des relations individuelles entre les différents acteurs sans que des objectifs communs de promotion ou de pérennisation des produits ne soient établis. 

La création de centres techniques de compétence pour apporter différents services aux acteurs des filières, tant au niveau de la production que de la commercialisation, présente un intérêt certain. Par contre la structuration d’une interprofession ne peut découler du fonctionnement de ces centres. 

Voir les documents dans le fonds documentaire : 

Évaluation Projet d’Appui à la Maison du Petit Élevage et Projet de Structuration des Filières d’Exportation : résumé / Guy Jardot (BDPA). – Ministère des Affaires Étrangères et Ministère de l’Agriculture de l’Élevage et de la Pêche, Octobre 2005. – 19 p.

Fichier : .doc (word) – poids : 379 Ko

Professionnalisation de l’agriculture à Madagascar : réflexions sur les organisations interprofessionnelles / Guy Jardot (BDPA). – Ministère des Affaires Étrangères et Repoblikanti Madagasikara, 2005. – 27 p.

Fichier : .doc (word) – poids : 587 Ko (Version allégée sans photo ni graphe)

- Interprofession riz au Ghana : Ghana Rice Interprofessional Body (GRIB)

L’interprofession Ghana Rice Interprofessional Body a vu le jour en juillet 2004. Elle regroupe aujourd’hui une trentaine d’organisations paysannes, des transformateurs, des négociants et des importateurs. 

Un article d’Olivier Maes dans la revue Grain de sel n°33 (et en ligne sur le site de l’Inter-réseaux) présente les objectifs du GRIB. Le combat principal se concentre sur la création d’un fonds de développement de la riziculture et la mise en place d’une tarification des importations plus favorables aux producteurs locaux.

Voir les documents dans le fonds documentaire : 

Une interprofession pour le riz au Ghana, vers un boom du riz ghanéen ? / Olivier Maes. - Inter-réseaux Développement rural, Grain de sel n°33, 2006. – 2 p.
Ghana Rice Interprofessional Body / Olivier Maes. - Ghana, Accra : Food Security and Rice Producers Organisation Project (FSRPOP), Ministère de l'Agriculture, 2005. – 6 p. 
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 le "modèle" burkinabé : le Comité interprofessionnel des filières Céréales et Niébé (CIC-B), une interprofession pour mettre en œuvre le plan d’actions 

Le Comité interprofessionnel des filières céréales et niébé du Burkina Faso (CIC-B) a été mis en place en juillet 2003 à la suite de l’adoption par l’État du « Plan d’actions sur les céréales » élaborés en concertation avec tous les acteurs de la filière céréales locales.

Le CIC-B est chargé de mettre en œuvre le plan d’actions à partir des orientations d’un comité de pilotage présidé par le Secrétaire général du ministère chargé de l’Agriculture. Le CIC-B choisit les actions du plan d’actions à mettre en œuvre et rend compte de l’exécution au comité de pilotage à travers le Secrétariat permanent de la coordination des politiques sectorielles agricoles, qui assure le suivi quotidien des décisions et délibérations du comité de pilotage. Pour cela le CIC-B est appuyé par une cellule de gestion externe et provisoire composée de techniciens. Le CIC-B dirige la cellule de gestion et organise le dialogue et la concertation entre les producteurs et les autres professionnels de la filière, ainsi qu’avec l’État sur les politiques céréalières et les stratégies de développement de la filière.

Le CIC-B est très classiquement organisé en collèges (producteurs, commerçants, transporteurs, transformateurs, et sociétés privées – amont de la production). L’assemblée générale regroupe 50 membres dont 30 appartiennent aux collèges des producteurs. Le conseil d’administration comprend 15 membres dont 7 provenant des producteurs, les autres collèges ayant chacun deux membres. Le système de représentation privilégie la représentation des producteurs.

La première action du CIC-B a été de produire une brochure d’information sur le plan d’actions en question. Concernant cette brochure, on pourra noter que le résumé simplifié du plan d’actions sur les céréales (mil, sorgho, maïs) est remarquable : il représente un véritable effort pour permettre à un nombre important d’acteurs de ces filières de comprendre le contenu, à quoi cela sert, et ce qui peut être fait. Il existe en français et il sera bientôt diffusé dans deux langues locales.

L’État a eu un rôle déterminent dans la mise en place du CIC-B. Il soutient (avec l’appui de plusieurs bailleurs de fonds) et contrôle son action par le biais du comité de pilotage du plan d’actions. Cependant, le CIC-B repose sur des organisations professionnelles nombreuses avec une expérience bien établie. Cela n’était pas le cas dans les expériences présentées auparavant.

Un interview du Président et du Vice-président du CIC-B, ainsi que du responsable de la cellule de gestion du plan d’actions paru dans Grain de sel n°33 revient sur la création, les objectifs et les premières activités de cette interprofession.

Voir le document : 

Le CIC-B : une instance jeune mais prometteuse pour la filière céréales burkinabé / Comité interprofessionnel des filières céréales et niébé du Burkina Faso. - Inter-réseaux Développement rural, Grain de sel n°33, 2006. – 2 p.
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 accords interprofessionnels efficaces autour de la pomme de terre en Guinée

L’aventure de la "Belle de Guinée", le nom labellisé de la pomme de terre du Fouta Djallon a souvent été relatée. L’obtention par la Fédération des paysans du Fouta Djallon (FPFD), dans les année 90, d’un blocage des importations de pomme de terre européennes afin de pouvoir écouler sur le marché national la production locale, renforcer la filière et gagner en compétitivité a fait l’objet de nombreux articles. 

Pour la filière pomme de terre de la FPFD, le noyau dur est constitué par l’Union des groupements de producteurs de Timbi Madina (UGTM) qui commercialise plus de la moitié de la production guinéenne de saison sèche.

L’encadré ci-après décrit cette commercialisation gérée par l’union. Les responsables des groupements et les techniciens planifient les mises en culture et les récoltes. La production est groupée après deux tris espacés d’une semaine dans les magasins de l’union. 

Avec l’appui de la FPFD, l’union négocie la commercialisation de pomme de terre de ses membres en saison sèche avec un groupe de commerçants opérant à Timbi Madina et ayant de forts relais à Conakry. Ce groupe de commerçants est lié à un groupe de transporteurs. 

Cette démarche correspond à un véritable accord interprofessionnel, bien que non formalisée, chaque acteur cherchant à négocier plutôt qu’à établir des rapports de force avec les autres.

L’UGTM régule aussi le marché en stockant une partie de l’offre de saison sèche lorsqu’elle estime que les prix observés sur les marchés
 descendent en dessous du prix de revient des producteurs. Grâce à ce court stockage effectué dans ses magasins de l’union, le système de commercialisation mis en œuvre par l’UGTM permet une relative régulation du marché. 

Selon les témoignages recueillis, ce système contribuerait aussi à garantir aux membres des groupements un « prix plancher » qui, en période de forte production, serait relativement plus élevé que le prix de vente obtenu par les producteurs individuels des autres unions. 

Dans la mesure où le prix de « livraison » à l’union décidé en début de la campagne de saison sèche est effectivement appliqué, le système apporte donc une sécurité de revenus aux membres de l’union. 

Mode de commercialisation de l’UGTM pour la production de saison sèche
· Juste après la récolte, chaque paysan fait un premier tri au champ puis l’emmène au magasin du groupement où il trie à nouveau. Quelques jours après, il trie une 3ème fois sa production, la conditionne et la pèse. Il note son poids dans son carnet et le secrétaire de l’union l’enregistre dans son registre.

· La dette intrants (plants + engrais + sacs vides) et la cotisation sont déduites et le solde est versé au producteur qui le mentionne sur son carnet. Le producteur peut alors vendre la production qui lui reste en dehors de l’union (il ne le fait que s’il trouve un prix supérieur au prix plancher).

· Toute la production emmenée au magasin est sous la responsabilité de l’union. C’est ensuite elle qui cherche et négocie avec les commerçants. Elle ne stocke que si les prix observés sur le marché baissent et tendent vers un prix inférieur au prix plancher. Son stockage est une forme de régulation des prix.

· L’union a inventorié et « évalué » tous les commerçants de la pomme de terre évoluant dans la zone. Elle vend sa production cash ou à crédit selon : (1) la trésorerie du commerçant ; (2) les liens de confiance existant entre l’union et chaque commerçant.

· L’union enregistre la quantité totale prise par chaque commerçant (e), note ce qui est réglé au comptant et ce qui est réglé à crédit. La semaine suivante, elle contrôle le registre avant la livraison et les commerçants doivent régler le solde de leurs achats antérieurs avant de pouvoir acheter à nouveau.

· Les prix sont fonction des calibres. Les petits calibres et les calibres moyens ont un meilleur prix car ils peuvent être vendus comme semences de 2ème génération.

Extrait de : Activités de commercialisation de la FPFD : capitalisation du vécu et perspectives – K. Diallo, M. Barry, V. Beauval – Cellule de commercialisation, 2006.
	Autres ressources
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 sur le fond documentaire 
En plus des documents cités dans la note ci-dessus et en ligne sur le fond documentaire du RéDév, noter la fiche présentant et comparant les textes de loi sur les interprofessions en France, au Mali et au Sénégal : 

Comparaison de textes de loi sur les interprofessions en France, au Sénégal et au Mali : Fiche 1 sur les Interprofessions et contractualisation / Patrick Delmas. - France : Groupe de travail Appui, RéDév, Ministère des Affaires étrangères, Inter-réseaux Développement rural, 2006. – 8 p.

Cette note permet d’avoir accès aux textes de loi concernant les interprofessions dans ces 3 pays. Le fait de les comparer met en outre en relief les différences notamment quant aux principes de représentativité des membres, de parité entre les différentes professions et d’unanimité nécessaire ou non, et donc aussi des différences quant aux modalités de d‘action, de contrôle et de financement… Ces différences ont évidemment à mettre en relation avec ce qui est attendu ou non de l’interprofession (mode de coordination et de régulation d’une filière agricole avec un caractère réglementaire des accords interprofessionnels s’étendant à tous ?), ou qui reste encore çà définir 
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 sur le Web

D’autres informations sont les interprofessions sont disponibles sur le web : 

Loi sur les interprofessions agricoles (1975/1980/1986/1995/1999) - France 

Les interprofessions agricoles et agroalimentaires sont régies par un ensemble de textes au plan français et au plan européen. Vous trouverez ci-après les principaux textes régissant les interprofessions avec les actualisations de la Loi d'orientation agricole de 2006. 

http://www.cliaa.com/cadrejuridique.htm 
Comité de liaison interprofessionnel agroalimentaire – France

Après que chacune des branches d'activité se soit peu à peu organisée (associations, syndicats, coopératives) sont apparues les familles professionnelles : production, transformation, négoce et distribution. Au fur et à mesure de l'organisation de ces familles, le dialogue entre elles s'est imposé. Il fallut alors créer le cadre de mise en oeuvre de cette concertation et des " décisions " de filière. C'est la loi du 10 Juillet 1975 qui instaura le lieu de rencontre adéquat : l'interprofession. Aujourd'hui, on dénombre une soixantaine d'organismes à caractère interprofessionnel couvrant la quasi-totalité des productions agricoles. 

http://www.cliaa.com/index.htm 
Interfel - Interprofession de la filière des Fruits et Légumes Frais - France 

Interfel rassemble et représente paritairement les collèges des organisations professionnelles de la production et de la distribution des fruits et légumes frais. Les différentes rubriques disponibles présentent de manière simple le fonctionnement (basé sur les trois principes de représentativité, parité et unanimité), les missions, les membres, la charte, le cadre réglementaire, le financement et les cotisations. 

http://www.interfel.com/article.asp?id_rub1=7&id_rub2=22 
Centre national interprofessionnel de l'économie laitière 

Le CNIEL a été créé en 1973 par les trois fédérations les plus représentatives des professionnels du lait : la Fédération nationale des producteurs de lait, la Fédération nationale des coopératives laitières, la Fédération nationale de l'industrie laitière. Sa mission est d'organiser l'économie laitière en associant plus étroitement les professionnels aux décisions des pouvoirs publics. Les ressources du CNIEL proviennent d'une cotisation assise sur le lait collecté acquittée par les producteurs et les transformateurs. La cotisation est rendue obligatoire par un arrêté conjoint des ministères de l'Agriculture et des Finances. Du côté des producteurs, la Fédération nationale des producteurs de lait représente la branche lait de la Fédération nationale des syndicats d'exploitants agricoles, syndicat majoritaire et seul représenté jusqu'à présent au sein de l'interprofession.

http://www.cniel.com/QuiFait/OrgInter/CNIEL/cniel.html 
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 Archives 

Note 1 sur les interprofessions et contractualisation / Groupe de travail Appui-OP, RéDév, Ministère des Affaires étrangères, Inter-réseaux Développement rural, 2006. – 8 p.
� L’information sur les prix est recueillie par la cellule commercialisation de la FPFD avec un réseau d’enquêteurs sur tous les principaux marchés près des zones de production.
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